SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 16 août 2005

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mardi,  seizième jour du mois d'août  de l'an deux mille cinq, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame Linda Brouillard, conseillère;   ainsi que messieurs les conseillers Guy Lamirande, Réal Trudeau et Donald Robinson.

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, Yves Duteau, jusqu'à 20:00 heures.

Arrivée de monsieur Éric Lavallée à 20:00 heures.  Le  conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  secrétaire-trésorière;

 
Monsieur Serge Gibeau, urbaniste et inspecteur municipal adjoint.

___________________________________


Ouverture de la séance à 19:15 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

2005-08-375
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2005-0058
ATTENDU que les résidences du secteur Route 202/Carré de Beaujeu et rue du Mail ne rencontrent pas toutes les exigences du  Règlement sur les installations septiques des résidences isolée (Q.2, R.8);

ATTENDU que les immeubles commerciaux du secteur ne rencontrent pas toutes les exigences de la Loi sur l’environnement du Québec;

ATTENDU que le ministère de l’Environnement demande que sa réglementation soit respectée;

ATTENDU que partie de l’installation septique actuelle du Carré de Beaujeu, à savoir un collecteur commun, peut être intégré dans un réseau plus étendu d’égout sanitaire;

ATTENDU les attentes des résidents de ce secteur;

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance régulière du 12 juillet 2005;

EN CONSÉQUENCE,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2005-0058  intitulé Règlement décrétant l'exécution de travaux de construction de conduites d’égout sanitaire dans le secteur Route 202/Carré de Beaujeu.

Règlement 2005-0058 décrétant l’exécution de travaux de construction de conduites d’égout  sanitaire dans le secteur Route 202/Carré de Beaujeu.

ARTICLE 1

Le conseil de la Municipalité de Lacolle est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux de construction de conduites d’égout sanitaire dans le secteur Route 202/Carré de Beaujeu, lequel secteur est décrit au plan F-01 intitulé « Étude de faisabilité pour la construction d’un égout sanitaire sur la route 202 », préparé par BMST Roumon Experts-Conseil en date du 11 août 2003 et  faisant partie intégrante du présent règlement comme annexe A.

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 291 880$ pour l’exécution des travaux autorisés décrits au document « Étude préliminaire, Égout domestique – Route 202 et carré DeBeaujeu -  Prévision de coûts » préparé par GENIVAR en date du 15 juillet 2005 et faisant partie intégrante du présent règlement comme annexe B.

ARTICLE 3

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme maximale de 1 223 517$ sur une période de 20 ans.

ARTICLE 4

Pour pourvoir à 100% des  dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit  à l’annexe C jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une taxe spéciale suffisante basée sur l’étendue en front de ces immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5

Les taxes pour les immeubles publics municipaux sont payables à même le fonds général de financement.


ARTICLE 6

S’il advient que le montant  d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 7

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

ARTICLE 8

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 16 août 2005.

____________________


____________________

Yves Duteau




Georgette Chèvrefils

Maire





Secrétaire-trésorier

ANNEXE A

Plan F-01

Étude de faisabilité pour la construction d'un égout sanitaire

sur la route 202

préparé par BMST Roumon Experts-Conseils

en date du 11 août 2003

Disponible en dossier

ANNEXE B

Étude préliminaire, Égout domestique -

Route 202 et carré DeBeaujeu -

Prévision de coûts

préparé par GENIVAR

en date du 15 juillet 2005

Disponible en dossier
ANNEXE C

BASSIN DE TAXATION

Disponible en dossier
ADOPTÉE

2005-08-376
ADOPTION RÈGLEMENT 2005-0057

ATTENDU que le Conseil municipal peut, en vertu des dispositions des articles 490, 544 et 628 du Code Municipal, adopter un règlement relatif aux piscines  ;

ATTENDU que le Conseil juge opportun d’adopter un nouveau règlement relatif  à la sécurité des piscines résidentielles applicable à la totalité du territoire;

ATTENDU qu'avis de motion du présent règlement a été donné lors de l’assemblée du 9 août 2005

EN CONSÉQUENCE, 

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu unanimement :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2005-0057 intitulé Règlement relatif à la sécurité des piscines résidentielles et qu'il édicte et décrète ce qui suit:

RÈGLEMENT NUMÉRO 2005-0057

RELATIF A LA SECURITE DES PISCINES RESIDENTIELLES

ARTICLE 1

TITRE DU RÈGLEMENT


Le présent règlement est intitulé  « règlement relatif à la sécurité des  piscines».

ARTICLE 2

TERRITOIRE D’APPLICATION



Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire soumis à la juridiction de la Municipalité de Lacolle.

ARTICLE 3

DEFINITIONS


Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les expressions et les mots suivants signifient ou désignent:

Piscine résidentielle:
Un bassin artificiel extérieur dont la profondeur d'eau atteint plus de 600mm, destiné à la baignade et accessoire à une habitation.

Piscine creusée:
Une piscine dont le fond est à un endroit quelconque d'au moins 30 cm sous le niveau moyen du sol

Piscine hors terre:
Une piscine qui n'est pas une piscine creusée

Propriétaire: 
Personne ayant fait l’acquisition ou possédant une piscine

ARTICLE 4
NORMES D'IMPLANTATION


Toute piscine doit respecter les normes d'implantation relatives aux usages complémentaires prescrits au règlement de zonage applicable à la zone ou la piscine est située.

ARTICLE 5
CLÔTURE


5.1      Clôture entourant une piscine creusée:


Toute piscine creusée doit être entourée d'une clôture ou d'un mur d'une hauteur minimale de 1,5 mètre mesurée depuis le niveau du sol. Cette clôture ou ce mur doit être situé à au moins 1 mètre des rebords de la piscine de façon à ne pas  donner d'accès direct à la piscine. Un talus ou une haie ne constitue pas une clôture au sens du présent règlement.

5.2
Clôture autour d'une piscine hors-terre

La paroi extérieure d'une piscine hors-terre lorsqu'elle est d'une hauteur d'au moins 1,25 mètre peut servir au même titre qu'une clôture. Cette hauteur minimale de 1,25 mètre doit être respectée sur une largeur minimale de 1,25 mètre adjacent à la piscine.

Lorsque cette paroi extérieure est inférieure à une hauteur de 1,25 mètre, une structure peut y être ajoutée afin de la rendre à la hauteur minimale de 1,25 mètre.

5.3
Accès à la piscine

Toute entrée à une piscine doit posséder un ou des accès se fermant automatiquement et être munie d'un loquet situé à au moins 1,2 mètre du sol.

5.4 Distance du sol

La distance  entre  le  sol  et  une  clôture  ne  peut  être  supérieur  à  5 centimètres

5.5       Sécurité

La clôture ou le mur doit être conçu de façon à ce qu'il ne soit pas possible d'y grimper ou de l'escalader.

La clôture ou le mur ne doit pas comporter d'ouvertures pouvant laisser passer un objet sphérique dont le diamètre est de 5 centimètres ou plus.

ARTICLE 6

DÉGAGEMENT PÉRIPHÉRIQUE

Toute construction, tout équipement ou tout aménagement dont la présence empêche la libre circulation autour de la piscine ne peut être installé à une distance inférieur à 90 centimètres de la paroi verticale ou du plan d'eau.

ARTICLE 7
DÉGAGEMENT DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

Une piscine ne peut être installée sous une ligne, fil ou conduit électrique.

ARTICLE 8

PROMENADE

La surface de toute promenade aménagée en bordure d'une piscine doit être antidérapante

ARTICLE 9

TREMPLIN OU GLISSOIRE

Une piscine hors-terre ne peut être munie d'un tremplin ou d'une glissoire.

Une piscine creusée ne peut être munie d'un tremplin que s'il est situé dans la partie profonde et que s'il a une hauteur maximale de 1 mètre mesurée depuis la surface de l'eau et que la profondeur de la piscine atteigne 3 mètres.

ARTICLE 10
MATERIEL DE SAUVETAGE ET EQUIPEMENT DE SECOURS

Une piscine doit être pourvue, en des endroits accessibles en tout temps du matériel de sauvetage suivant:

a)
Une perche électriquement isolée ou non conductrice d'une longueur supérieure d'au moins 30 centimètres à la moitié de la largeur ou du diamètre de la piscine.

b)
Une bouée de sauvetage attachée à un câble d'une longueur au moins égale à la largeur ou au diamètre de la piscine.

ARTICLE 11

APPLICATION DU RÈGLEMENT

L’inspecteur municipal est l’officier chargé de faire respecter le présent règlement et d’émettre les constats d’infraction. Le conseil peut également désigner un représentant dont la tâche est de faire respecter le présent règlement. 

ARTICLE 12

DROIT DE VISITE

L’officier chargé de faire respecter le présent règlement peut, entre 7 :00 et 19 :00 heures, visiter et examiner toute propriété mobilière ainsi  que l’extérieur ou l’intérieur de toute maison, bâtiment,  ou édifice quelconque, pour constater si les dispositions du présent règlement y sont exécutés. 

Tout propriétaire, locataire ou occupant de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque doit recevoir l’officier chargé de faire respecter le présent règlement et répondre à toutes les questions qui leur sont posées relativement à l’exécution du présent règlement.

ARTICLE 13

INFRACTIONS ET PENALITES

Toute personne qui contrevient à l’une quelconque des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 200.00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 300.00$ pour une première infraction si le contrevenant est  une personne morale; d’une amende minimale de 400.00$ pour une récidive si le contrevenant est une personne physique et d’une amende minimum de 600.00$ pour une récidive si le contrevenant est une personne morale; l’amende maximale qui peut être imposée est de 1000.00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 2000.00$ pour une première infraction si le  contrevenant est une personne morale; pour une récidive, l’amende maximale est de 2000.00$ si le contrevenant est une personne physique et de 4000.00$ si le contrevenant est une personne  morale.

Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus.

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au présent règlement.

ARTICLE 14

Le présent règlement abroge tout règlement antérieur aux mêmes effets.

ARTICLE 15

ENTREE EN VIGUEUR


Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 

ADOPTÉ CE 16 août 2005

_________________




_________________

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorière




Maire

ADOPTÉE.

2005-08-377
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 343-50

CONSIDÉRANT que le Règlement numéro 343 intitulé règlement de Zonage a été adopté lors de la séance spéciale du Conseil de la Municipalité du Village de Lacolle tenue le 9 juillet 1991;

CONSIDÉRANT que la MRC du Haut-Richelieu a émis un certificat de conformité dudit règlement à son schéma d'aménagement régional en vertu de sa résolution numéro 3294-91 adoptée par son Conseil lors de sa séance régulière tenue le 11 septembre 1991;

CONSIDÉRANT qu'il convient de modifier ledit règlement en vue de détacher les lots 198-36 et 198-37 de la zone RAG-1 pour devenir partie intégrante de la zone RAB-2;

En conséquence,

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le premier projet de règlement 343-50  et décrète ce qui suit:

PREMIER PROJET DE Règlement numéro 343-50 modifiant le règlement no. 343 intitulé ZONAGE, tel que déjà amendé, EN VUE DE DETACHER LES LOTS 198-36 ET 198-37 DE LA ZONE RAG-1 POUR DEVENIR PARTIE INTEGRANTE DE LA ZONE RAB-2

Article 1

Le plan de zonage faisant partie intégrante du règlement 343 est modifié de la façon suivante :

*
détacher les lots 198-36 et 198-37 de la zone RAG-1 pour devenir partie intégrante de la zone RAB-2 le tout tel que montré au plan LAC 343-50 du 16 août 2005 joint au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 2

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement continuent de s'appliquer.

Article 3

Le présent  règlement entre en vigueur selon la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 16 août  2005

_________________




_________________

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorière




Maire

Plan LAC 343-50
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ADOPTÉE

2005-08-378
AVIS DE MOTION - REGLÈMENT 343-50

AVIS est donné par madame Linda Brouillard, conseillère au poste numéro un, qu'à  une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement 343-50 sera présenté pour détacher les lots 198-36 et 198-37 de la zone RAG-1 pour devenir partie intégrante de la zone RAB-2.

____________________________

Linda Brouillard

2005-08-379
FOURNAISE ÉLECTRIQUE DU CENTRE LÉODORE-RYAN

ATTENDU les pénalités excessives chargées par Hydro-Québec pour l'utilisation intermittente de la fournaise électrique au Centre Léodore-Ryan depuis l'abandon du système bi-énergie;

ATTENDU qu'il faut enlever le compteur pour réaliser d'autres travaux;

Il est résolu à l'unanimité des membres du conseil d'enlever la fournaise électrique et de la remplacer par un chauffage alternatif.

ADOPTÉE.

2005-08-380
REMBOURSEMENT DE TROP-PERÇU TAXES

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil autorise les remboursements de taxes suivants:

-  Brissette Lorraine, Arcand



275,90 $

-  Ouvrard, Nicole




  79,36 $

-  Tremblay, Jean-Guy/Vincent, Yves

367,21 $

Total






722,47 $

ADOPTÉE.

** - **

A 20:00 heures, arrivée de monsieur le conseiller Éric Lavallée.  Le conseil siège au complet sous la présidence du maire.

** - **

2005-08-381
NOMINATION D'UN VÉRIFICATEUR EXTERNE - CONSTRUCTION DE L'USINE DE FILTRATION D'EAU POTABLE

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle nomme madame Linda Coache, comptable agréée, pour réaliser la vérification financière des coûts de construction de l'usine de filtration d'eau potable, en conformité aux instructions aux vérificateurs externes fournies par Programme Infrastructures-Québec.

QUE les travaux couverts par ce mandat soient réalisés au plus tard le 10 octobre 2005.

ADOPTÉE.

2005-08-382
AJOURNEMENT

A  la demande du maire, le conseil ajourne la séance pour permettre à monsieur Yves Madore, arpenteur-géomètre,  de présenter le tracé réel de la rue du Curling aux propriétaires riverains et leur expliquer l'impact de la démarche entreprise par la Municipalité pour enregistrer ses droits quant à l'emprise de la rue.  Des actes notariés seront ultérieurement obtenus pour clarifier les titres des propriétés affectées.

2005-08-383
OUVERTURE DE LA SÉANCE D'AJOURNEMENT

A 20:40, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la séance d'ajournement ouverte.  Il donne la parole à monsieur Benoît Bouchard, électricien, concernant l'enlèvement du compteur de la fournaise électrique du Centre Léodore-Ryan et sa proposition quant à l'amélioration de l'alimentation électrique du bâtiment.

2005-08-384
ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DU CENTRE LÉODORE-RYAN SUITE  À L'ÉLIMINATION DE LA FOURNAISE ÉLECTRIQUE

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense de 12 167,60$  plus taxes, incluant matériel et main d'œuvre,  pour réaliser les travaux  suivants pour l'alimentation électrique  du Centre Léodore-Ryan:

-
remplacer l'entrée électrique de 400 ampères 347/600 volts par une entrée électrique de 600 ampères 120/240 volts;

-
fournir et installer une artère de 200 ampères pour alimenter le panneau  du sous-sol, côté est;

-
fournir et installer  deux (2) artères de 200 ampères pour alimenter l'entrée électrique de 400 ampères existante;

-
remplacer le panneau de 100 ampères de 24 circuits (CEB) 120/240 volts par un panneau de 200 ampères avec possibilité de 60 circuits;

-
remplacer le panneau à fusibles dans la salle des fournaises par un panneau à disjoncteurs avec possibilité de 24 circuits.

Cette dépense étant commune à l'ensemble de la municipalité, que les crédits nécessaires soient prélevés à  raison de 50% chacune des surplus réservés aux ex-municipalités de Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2005-08-385
LEVÉE

À 20:55 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, le maire déclare la présente séance levée.

ADOPTÉE.

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les achats et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions  2005-08-380, 2005-08-381, 2005-08-384.

En foi de quoi, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce  seizième jour du mois d'août de l'an deux mille cinq.

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

Procès-verbal adopté le 13 septembre  2005.

__________________



________________

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorière




Maire

_________________________________________________________
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